
 

Politique Achat 
FR-01-POL-0011 

 

 
Version 004-fr. Original date: 01 June 2022. Version date: 26 December 2024. Valid version only on IEMS platform. 
Policy prepared by: Chief Executive Officer. Approved by: Chief Executive Officer. Validated by: VP QHSE. 

1 / 1 

 

Le Groupe CIS aspire à établir avec toute entité des relations basées sur la confiance et le respect mutuels, à 
partager des pratiques équitables de manière à établir des relations durables. En intégrant les principes de 
développement durable aux fondements de notre politique achats, nous contribuons activement à un avenir 
plus durable et éthique, tout en répondant aux attentes croissantes de nos clients, investisseurs et autres 
parties prenantes en matière de responsabilité sociétale. 

1. Pratiques d’achats durables 

Acheter des produits et services aux meilleurs niveaux de qualité, de délai et de prix nous permet de 
développer notre performance, tout en garantissant la pleine satisfaction de nos clients. Nos équipes 
travaillent de concert afin d’améliorer la performance socio-économique et environnementale de nos 
achats : 

• Appliquer des règles de conduite strictes dans notre fonctionnement pour l’ensemble de nos pays 
d’opérations. 

• Travailler avec des fournisseurs qui respectent les normes internationales du travail, et qui adhèrent 
à notre Charte Ethique. 

• Sensibiliser nos équipes et nos fournisseurs sur les pratiques et les enjeux des achats responsables. 

• Evaluer et accompagner la performance responsabilité sociétale des entreprises (RSE) de nos 
fournisseurs au travers d’inspections régulières, et monitorer leurs progrès.  

• Améliorer la traçabilité de nos filières d'approvisionnement, et interdire l’inclusion de toute espèce 
menacée dans nos achats. 

2. Établir une relation pérenne avec nos fournisseurs  

Le Groupe CIS doit garantir que ses pratiques et ses processus sont durables et vertueux pour l’ensemble de 
ses parties prenantes. Afin d’établir des partenariats durables avec nos fournisseurs, nous mettons en place 
des processus d’amélioration continue qui permettent de sécuriser la chaîne d’approvisionnement. 
 
Le Groupe CIS s’engage à : 

• Promouvoir l’éthique, respecter les droits humains et assurer une transparence totale dans nos 
pratiques d'achat.  

• Respecter les procédures visant à la lutte contre la corruption et les conflits d’intérêt. 

• Maintenir une diversité de fournisseurs locaux et internationaux en veillant à éviter des situations de 
dépendance. 

• Maintenir un dialogue régulier avec les fournisseurs, encourager l’innovation et le partage de savoir-
faire. 

3. Renforcer l’ancrage territorial et réduire l'impact environnemental  

Nous encourageons le développement des tissus économiques locaux dans nos Filiales, en favorisant les 
circuits courts et les filières responsables :  

• Privilégier l’achat de produits locaux et de saison au plus proche de nos sites d’opération afin de 
réduire l’empreinte carbone. 

• Créer des partenariats avec des coopératives agricoles locales et accompagner les producteurs dans 
l’amélioration de leurs pratiques. 

• Limiter au maximum l’utilisation des plastiques à usage unique, et encourager l'utilisation 
d'emballages recyclables ou biodégradables.  
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